
Bureau du sous-ministre et Secrétariat général

710, place D’Youville, 6e étage
Québec (Québec)  G1R 4Y4
Téléphone : 418 691-5656
Télécopieur : 418 646-6497

PAR COURRIEL

La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 11 mars
2024 pour laquelle vous souhaitez obtenir :

« les documents détaillant les activités d’innovation chiffrées liées à la
filière batterie, le nombre d’ententes de recherche et développement
effectuées au Québec, des analyses de l’impacts de ces usines sur
nos PME ainsi que les études d’impact sur la main-d’œuvre
québécoise.»

Conformément à l’article 47 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) (« la Loi
sur l’accès »), nous vous informons que le ministère de l’Économie, de l’Innovation et
de l’Énergie détient des documents en lien avec votre demande. Vous les trouverez
ci-joints. Veuillez noter que des renseignements confidentiels ont été caviardés en
vertu des articles 14, 23, 24, 54 et 56 de la Loi sur l’accès.

Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours.

Je vous prie de recevoir, , l’expression de mes sentiments distingués.

François-Xavier Péloquin
Responsable substitut de l’accès aux documents





Liste des articles invoqués de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la
présente loi.

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public
peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas,
l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement
les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé.
1982, c. 30, a. 14.

23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni
par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement.
1982, c. 30, a. 23.

24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un
contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne
ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement.
1982, c. 30, a. 24.

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne
physique et permettent de l’identifier.
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.

56. Le nom d’une personne physique n’est pas un renseignement personnel, sauf lorsqu’il est
mentionné avec un autre renseignement la concernant ou lorsque sa seule mention révélerait un
renseignement personnel concernant cette personne.
1982, c. 30, a. 56; 2006, c. 22, a. 110.





AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 
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Recyclage Lithion Inc. 
Convention d’aide financière 

Avenant 1 
 

Entre : LE MINISTRE DE L’ÉCONOMIE ET DE L’INNOVATION, agissant aux présentes 
pour et au nom du gouvernement du Québec, ici représenté par 
monsieur Jonathan Gignac, sous-ministre adjoint, dûment autorisé en 
vertu des Modalités de signature de certains actes, documents ou écrits 
du ministère du Développement économique, de l’Innovation et de 
l’Exportation (RLRQ, chapitre M 30.01, r. 5); 

 ci-après appelé le « Ministre », 

Et : RECYCLAGE LITHION INC, personne morale légalement constituée, ayant 
un établissement au 7100 Jean-Talon Est, bureau 410, Montréal (Québec) 
H1M 3S3, ici représentée aux fins des présentes par M. Benoit Couture, 
président et chef de la direction, dûment autorisé aux fins des présentes ainsi 
qu’il le déclare, 

ci-après appelée le « Bénéficiaire », 

 

Préambule 
 

CONSIDÉRANT QU’une convention d’aide financière entre le Ministre et le 
Bénéficiaire, ci-après la « Convention », est intervenue le 29 mars 2021 
relativement à la réalisation d’études de faisabilité pour l’implantation d’une usine 
de recyclage de batteries à Montréal, ci-après « le Projet »; 
 

CONSIDÉRANT QUE dans le cadre du Projet, le Bénéficiaire souhaite confier la 
réalisation d’une partie importante des travaux à la société Seneca experts-
conseils Inc., ci-après « Seneca »; 
 
CONSIDÉRANT QUE Seneca et le Bénéficiaire sont des entreprises liées au sens 
de l’annexe A-1; 
 

CONSIDÉRANT QU’aux termes de l’annexe A-1, une dépense relative à une 

transaction entre entreprises liées est une dépense inadmissible dans le cadre du 

Projet;  

 

CONSIDÉRANT QUE le Bénéficiaire et Seneca souhaitent obtenir du Ministre une 

exception à la règle de l’inadmissibilité d’une dépense relative à une transaction 

entre entreprises liées;  

 

CONSIDÉRANT QUE Seneca souhaite intervenir à la Convention, en sa qualité 

de fournisseur du Bénéficiaire, afin de prendre des engagements de transparence 

financière envers le Ministre et le Bénéficiaire; 



 
2 

CONSIDÉRANT QUE sous réserve du respect des exigences prévues au présent 

avenant, le Ministre consent à l’intervention de Seneca et consent également à 

autoriser une exception à l’inadmissibilité d’une dépense relative à une transaction 

entre entreprises liées dans le cadre du Projet, afin de permettre à Seneca de 

réaliser des activités pour le compte du Bénéficiaire, dans le cadre du Projet, sur 

la base du coût de réalisation de ces activités pour Seneca, établi conformément 

aux modalités applicables aux dépenses admissibles énoncées à l’annexe A-1;  

 

CONSIDÉRANT QU’afin d’accomplir toutes les exigences requises par la 

Convention, le Bénéficiaire souhaite un délai additionnel de six mois pour réaliser 

le Projet, en prolongeant la période de réalisation du Projet jusqu’au 30 juin 2022;  

 

CONSIDÉRANT QUE le Ministre consent à la prolongation de la période de 
réalisation du Projet jusqu’au 30 juin 2022;  
 
CONSIDÉRANT QUE le Bénéficiaire, par résolution de son conseil 
d’administration en date du 7 mai 2021, consent à modifier la Convention afin, 
d’une part, d’autoriser l’intervention de Seneca et, d’autre part, de prolonger de six 
mois la période de réalisation du Projet;  
 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1. La désignation des parties à la convention d’aide financière intervenue le 

29 mars 2021 est modifiée par le remplacement du point par un point-

virgule après l’expression « Bénéficiaire », et à la suite, par l’ajout 

l’intervenant Seneca de la façon suivante :  

 

« ET : SENECA EXPERTS-CONSEILS INC., personne morale légalement 

constituée, ayant un établissement au 7100 Jean-Talon Est, bureau 410, 

Montréal (Québec) H1M 3S3, ici représentée aux fins des présentes par 

M. Benoit Couture, président et chef de la direction, dûment autorisé aux 

fins des présentes ainsi qu’il le déclare; » 

   Ci-après appelé l’« Intervenant ». 

2. Le premier alinéa de l’article 3 est remplacé par l’alinéa suivant :  

 

« Bien que la présente convention ne soit pas réalisée dans le cadre du 

Programme Innovation, administré par Investissement Québec, à 

l’exception des normes et des règles limitant le montant et le taux maximal 

d’aide pouvant être octroyé à une entreprise, et sous réserve des règles 

prévues à l’article 11.1 relativement à la réalisation d’activités par 

l’Intervenant, le Ministre et le Bénéficiaire conviennent d’appliquer à la 

présente convention, les normes et les règles autrement applicables au 
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volet 1 de ce programme : Soutien aux projets d’innovation, telles que 

présentées dans le Guide de présentation des demandes du Programme 

Innovation, publié par Investissement Québec en juin 2020. » 

 

3. Le paragraphe b) de l’article 11 est remplacé par le paragraphe b) suivant :  

 

 « b) débuter le Projet à compter du 1 janvier 2021 et à le terminer au plus 

tard le 30 juin 2022; » 

 

4. L’article ci-dessous est ajouté à la suite de l’article 11 de la Convention : 

 « Engagements de l’Intervenant 

11.1 L’Intervenant prend les engagements suivants : 

 

a) réaliser les Travaux d’ingénieries que lui confiera le 

Bénéficiaire sur la base du coût de réalisation de ces travaux; 

b) établir le coût de réalisation des Travaux d’ingénierie 

conformément aux modalités applicables aux dépenses 

admissibles énoncées à l’annexe A-1; 

c) coordonner ses demandes de paiement au Bénéficiaire avec 

les demandes de versement que fait ce dernier au Ministre; 

d) produire, avec ses demandes de paiement au Bénéficiaire, un 

Rapport de l’entreprise sur le relevé de dépenses engagées 

et acquittées (annexe B) en faisant les adaptations 

nécessaires; 

e) à des fins de vérification, accorder au représentant du Ministre 

l’accès prévu à l’article 19;  

f) à la fin du Projet, transmettre au Bénéficiaire et au Ministre, 

un rapport d'un vérificateur externe validant le respect des 

exigences applicables aux dépenses admissibles engagées et 

acquittées ainsi qu’une copie de ses états financiers annuels 

produits par une firme externe (des états financiers 

intérimaires si les états financiers annuels datent de plus de 

six (6) mois).  

 

 Aux fins du présent article, l’expression « Travaux d’ingénieries » 
désigne les activités suivantes :  

 
1. Pré-faisabilité : Validation du modèle d’affaires (FEL 1) 

•Développement d’un schéma de procédé (PFD); 

•Estimation à haut niveau des couts projet; 

•Permet de prendre des décisions sur l’étendue du projet. 
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2. Faisabilité : Confirmation du modèle d’affaires selon l’étendue de 
projet choisie (FEL 2) 

•Développement des diagrammes de procédé et de contrôle; 

•Analyse des options pour chaque opération unitaire; 

•Estimation des coûts. 

3. Préliminaire : Définition des bases de conception (FEL 3) 
•Développement des schémas tuyauterie et instrumentation (PID); 

•Soumissions pour équipements prioritaires ("long-lead"); 

•Compléter les essais et tests; 

•Obtenir les données pour amorcer les demandes de permis; 

•Produire l’estimé de contrôle. 

4. Ingénierie détaillée : Finalisation du plan de projet (FEL 4) 
•Conception détaillée; 

•Exécution des plans et spécifications; 

•Préparation des devis d’achats et des contrats. » 

5. L’article 12 est modifié par le remplacement du paragraphe b) et l’ajout du 

paragraphe c) suivants : 

 « b) un second versement, pouvant atteindre une somme maximale de 

750 000 $ au cours de l’exercice financier 2021-2022, correspondant 

à  des dépenses admissibles engagées et acquittées, 

calculés en fonction de l’information contenue dans le rapport 

d’étape (annexe B) reçu conformément au paragraphe 11 m); 

 c) un versement final au cours de l’exercice financier 2022-2023 

représentant le résiduel de l’aide financière et correspondant à 

 des dépenses admissibles engagées et calculés en fonction de 

l’information contenue dans le rapport d’étape (annexe B) reçu 

conformément au paragraphe 11 m). » 

6. 

.  

7. 

  

8. L’annexe A-1 est modifiée par le remplacement de la huitième puce de la 

dernière section du document - dépenses non admissibles – par la puce 

suivante :  
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